
Ce fichier a été téléchargé le samedi 28 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 28 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre II — Des actes de naissance

Extrait

Article 55

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu : l’enfant lui sera présenté.

Version du 21 juin 1903

Texte source :  Loi complétant l’article 55 du code civil en ce qui concerne les déclarations de naissance faites en pays étranger par les Français devant les agents
diplomatiques ou les consuls.  

Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu : l’enfant lui sera présenté.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 20 novembre 1919

Texte source :  Loi relative aux actes et jugements d’état civil.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 9 août 1944

Texte source :  Ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.
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Version du 24 octobre 1955

Texte source :  Loi n° 55-1391 du 24 octobre 1955 complétant l’article 55 du code civil.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsque la naissance d’un enfant légitime aura eu lieu dans une commune autre que celle du domicile des parents, mention sommaire en sera
faite en marge des registres de l’état civil de la commune du domicile et à la date de la naissance.

La naissance d’un enfant naturel sera pareillement mentionnée, lors de la reconnaissance souscrite par la mère et à la demande expresse de celle-
ci, en marge des registres de la commune de son domicile.

Les avis aux fins de mention seront adressés dans les conditions prévues à l’article 49 (alinéas 3 et 4) du présent Code. La mention sera opérée
dès réception de l’avis; elle indiquera les date et lieu de naissance, les prénoms et nom de l’enfant.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 25 mars 1958

Texte source :  Loi n° 58-308 du 25 mars 1958 abrogeant la loi n° 55-1391 du 24 octobre 1955 complétant l’article 55 du code civil.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 25 novembre 1960

Texte source :  Décret n° 60-1265 du 25 novembre 1960 relatif au mode de calcul du délai prévu à l’article 55 du code civil.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.

Version du 15 octobre 1976

Texte source :  Décret n° 76-944 du 15 octobre 1976 modifiant l’article 1er du décret n° 60-1265 du 25 novembre 1960 relatif au mode de calcul du délai prévu à
l’article 55 du code civil.  

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier de l’état civil du lieu.

Lorsqu’une naissance n’aura pas été déclarée dans le délai légal, l’officier de l’état civil ne pourra la relater sur ses registres qu’en vertu d’un
jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement dans lequel est né l’enfant, et mention sommaire sera faite en marge à la date de la naissance.
Si le lieu de la naissance est inconnu, le tribunal compétent sera celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents diplomatiques ou aux consuls seront faites dans les dix jours de l’accouchement. Toutefois, ce délai
pourra être prolongé dans certaines circonscriptions consulaires en vertu d’un décret du Président de la République qui fixera la mesure et les
conditions de cette prolongation.
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